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MonFinancier Liberté capitaLisation
MonFinancier Liberté capitaLisation est un contrat de capitalisation dont l'épargne est constituée 
en euros et en unités de compte.

il est présenté par MonFinancier.com en sa qualité de courtier en assurance (immaticulation au registre 
des intermédiaires en assurance sous le numéro 07 031 613)

OBJET DU CONTRAT (voir article 1)
Le contrat permet au souscripteur de se constituer en contrepartie d’un versement initial, de versements exceptionnels, et/ou de versements
programmés, une épargne utilisable à tout moment sous forme de capital.

Le contrat prévoit le paiement d'un capital au terme du contrat.

pour l’épargne constituée en euros, le contrat comporte une garantie en capital égale aux sommes versées.

Pour�l’épargne�constituée�en�unités�de�compte,�l’assureur�ne�s’engage�que�sur�le�nombre�d’unités�de�compte�et�non�sur�leur�valeur.
La�valeur�de�ces�unités�de�compte,�qui�reflète�la�valeur�d’actifs�sous-jacents,�n’est�pas�garantie�mais�est�sujette�à�des�fluctuations�à
la�hausse�ou�à�la�baisse�dépendant�en�particulier�de�l’évolution�des�marchés�financiers.

L’attention du souscripteur est portée sur le fait que seule la part des montants investis au titre de l’épargne constituée en euros fait l’objet
d’une garantie en capital définie ci-dessus.

PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES (voir articles 7 & 8)
pour l’épargne constituée en euros, le contrat prévoit une participation aux bénéfices contractuelle. 

Le montant de cette participation aux bénéfices est au moins égal à 90% du solde créditeur du compte technique et financier établi pour
l’ensemble des contrats investis dans chacun des fonds en euros.

pour l’épargne constituée sur des supports représentatifs d’unités de compte qui distribuent leurs revenus : la totalité des revenus perçus
est distribuée et donne lieu à l’attribution d’unités de compte ou de fractions d’unités de compte supplémentaires.

pour l’épargne constituée sur des supports représentatifs d’unités de compte qui capitalisent leurs revenus : les revenus ne sont pas
distribués, mais sont automatiquement incorporés à l’actif du support. La valeur liquidative de chaque unité de compte tient compte de ces
revenus.

RACHAT (voir articles 9 et 12) 
Le contrat permet à tout moment le rachat total ainsi que les rachats partiels ponctuels; les rachats partiels réguliers sont possibles si
aucune option d'arbitrages automatiques n'a été souscrite.

Les sommes sont versées par l’assureur dans un délai d’un mois maximum à compter de la réception de l'ensemble des pièces nécessaires
au règlement.

Les modalités de rachat, ainsi que le tableau des valeurs de rachat minimales au terme de chacune des huit premières années au titre de
l’épargne constituée en euros et de l’épargne constituée en unités de compte, sont précisés aux articles 9 et 12.

FRAIS (voir article 17)

Frais à l'entrée et sur versements : néant.

Frais d’arbitrage : néant.

Frais d’arbitrages automatiques : néant.

Frais en cours de vie du contrat :
pour l’épargne constituée en unités de compte, les frais de gestion sont fixés à 0,60% par an du montant de la valeur de rachat. ils sont
calculés le dernier jour du mois et prélevés le premier jour du mois suivant par diminution du nombre d'unités de compte.

pour l’épargne constituée en euros, les frais de gestion sont fixés à 0,60% par an du montant de la valeur de rachat. ils sont prélevés au
31 décembre de chaque année au moment de l'attribution de la participation aux bénéfices.

Les supports représentatifs des unités de compte peuvent supporter des frais spécifiques. ces derniers sont précisés dans le prospectus
simplifié ou les caractéristiques principales de l'unité de compte.

Frais de sortie : néant.

DURÉE
La durée recommandée du contrat dépend notamment de la situation patrimoniale du souscripteur, de son attitude vis-à-vis du risque, du
régime fiscal en vigueur, et des caractéristiques du contrat choisi. Le souscripteur est invité à demander conseil auprès de son assureur.
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CET ENCADRÉ A POUR OBJET D’ATTIRER L’ATTENTION DU SOUSCRIPTEUR SUR

CERTAINES DISPOSITIONS ESSENTIELLES DU CONTRAT.

Il est important que le souscripteur lise l’intégralité de la notice et pose toutes les
questions qu’il estime nécessaires avant de signer le bulletin de souscription.

INFORMATIONS PRINCIPALES CONCERNANT LE CONTRAT 
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ARTICLE 1 - Objet du contrat

Le présent contrat est un contrat de capitalisation, de type multisupports,
dont l’épargne est constituée en euros et en unités de compte, souscrit
auprès d'acMn Vie, 173 boulevard Haussmann, 75008 paris. 

il permet au souscripteur de se constituer, en contrepartie d’un versement
initial, de versements exceptionnels et/ou de versements programmés,
une épargne utilisable à tout moment sous forme de capital.

il est nécessairement établi sous la forme nominative. 

il est régi par le code des assurances et relève de la branche 24
(capitalisation) de l'article r.321-1 du même code.

ARTICLE 2 - Dates d'effet

Le contrat prend effet le 3ème jour ouvré qui suit la réception par l'assureur
du bulletin de souscription et des éventuelles pièces requises par l'assureur
sous réserve de l'encaissement du versement initial.

sauf disposition contraire, toute opération réalisée dans le cadre du contrat
suivra les mêmes règles de date d'effet et de délai de présentation des
pièces nécessaires.

ARTICLE 3 - Durée du contrat

Le�souscripteur�fixe�la�durée�de�son�contrat.�Celle-ci�doit�être�comprise
entre� 8� et� 99� ans. au terme de cette durée, le contrat se prorogera
annuellement par tacite reconduction. La prorogation s'effectue à l’échéance
du terme du contrat sauf avis de résiliation adressé par l'une des parties
au moins 3 mois avant le terme du contrat par lettre recommandée avec
avis de réception.

Le contrat prend fin en cas de renonciation, de rachat ou de résiliation au
terme de la durée fixée.

ARTICLE 4 - Conclusion du contrat et 
faculté de renonciation

Conlusion�du�contrat

L'assureur examine le bulletin de souscription à sa réception et notamment

les caractéristiques particulières attachées au souscripteur et au paiement
du versement initial.

a défaut de réception d'un avis contraire de l'assureur dans un délai de 15
jours suivant la réception par l'assureur du bulletin de souscription, le
souscripteur est réputé informé que le contrat est conclu dès l’encaissement
du versement initial.

Renonciation

a compter de la conclusion du contrat, le souscripteur dispose d’un délai
de 30 jours calendaires révolus pour renoncer au contrat et être intégralement
remboursé.

pour cela, il adresse à l’assureur (acMn Vie - 173 boulevard Haussmann
- 75008 paris) une lettre recommandée avec avis de réception, rédigée
par exemple selon le modèle suivant :

“Je�soussigné(e)�(Nom),�(Prénom),�demeurant�(adresse),�souhaite
exercer� le�droit�de� renonciation,�prévu�par� la� loi,� à�mon�contrat
MoNFiNANCiER LiBERté CAPitALiSAtioN du�(date)�de�(montant)�euros
et�vous�prie�de�bien�vouloir�procéder�à�la�restitution�des�sommes�versées.
Date�et�signature”.

L'assureur restitue alors la totalité des sommes versées dans un délai
maximum de trente jours calendaires révolus à compter de la réception de
la lettre recommandée.

au delà de ce délai, conformément aux dispositions de l’article L.132-5-
1 du code des assurances, les sommes non restituées produisent de plein
droit intérêts au taux légal majoré de moitié durant deux mois puis, à
l’expiration de ce délai de deux mois, au double du taux légal.

ARTICLE 5 - Modalités de souscription

Le présent contrat est réservé aux personnes physiques et aux personnes
morales soumises à l’impôt sur le revenu. Le souscripteur complète et
signe le bulletin de souscription et effectue le versement initial.

Lorsque le souscripteur est une personne physique, il joint au bulletin de
souscription une copie recto verso de sa pièce d’identité (carte nationale
d’identité ou passeport) en cours de validité. 

Lorsque le souscripteur est une personne morale, doivent être joints au
bulletin de souscription : une copie recto verso de la pièce d’identité (carte

Arbitrage�: Modification de la répartition de
l’épargne constituée sur les fonds en euros et/ou
les supports en unités de compte proposés au
contrat.

Assureur�: L'assureur du contrat MonFinancier
Liberté capitaLisation est acMn Vie, société
anonyme d'assurance sur la vie régie par le
code des assurances, au capital de 196 436 820
euros dont le siège social se situe 173 boulevard
Haussmann, 75008 paris.

Avance�: Le contrat MonFinancier Liberté
capitaLisation peut donner droit à l’ouverture
d’une avance au profit du souscripteur du
contrat. elle est accordée moyennant le paiement
d’intérêts définis dans le règlement général des
avances, tenu à la disposition du souscripteur
sur simple demande auprès de l’assureur.

Avenant� : toute modification apportée au
contrat. 

Branche�24�de�l’article�R.321-1�du�Code�des
assurances : La branche d’assurance correspond
aux types de risques pour lesquels l’assureur a

obtenu un agrément lui permettant d’exercer
son activité. La branche 24 correspond aux
opérations de capitalisation.

Comité� financier� : Le comité financier est
composé ainsi : le directeur général et 3
administrateurs de l'assureur ainsi que le
président et les représentants de la société
mandatée pour la gestion des fonds.

Date�d'effet�: Date à laquelle le contrat entre
en vigueur.

Date�de�valorisation�: Date retenue pour le
calcul de la valeur des parts des supports
représentatifs des unités de compte.

Epargne�constituée�: elle est égale, à une date
donnée, à la somme des épargnes constituées
sur chacun des fonds en euros et les supports
en unités de compte.

Participation�aux�bénéfices�: Distribution par
l’assureur, aux souscripteurs d’une partie des
bénéfices techniques et financiers réalisés.

Rachat�:�Versement anticipé, sur demande du
souscripteur, de tout ou partie de la valeur de
rachat de l’épargne constituée en euros et en
unités de compte.

Souscripteur�: personne physique ou morale
soumise à l’impôt sur le revenu qui signe le
bulletin de souscription et effectue les
versements. Le souscripteur peut modifier,
racheter son contrat ou demander des 
avances.

Unité�de�compte�: support d’investissement,
autre que les fonds en euros, qui compose les
contrats de capitalisation. Les principales unités
de compte sont constituées par des parts ou
actions d’opcVM et des parts de sci. La valeur
des unités de compte est susceptible d’évoluer
à la hausse ou à la baisse en fonction des
fluctuations des marchés financiers.

Valeur�de�rachat�:Montant réglé par l'assureur
au souscripteur au terme du contrat ou en cas
de sortie anticipée. Le mode de calcul de ce
montant est précisé à l’article 9.
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nationale d’identité ou passeport) en cours de validité de la personne
représentant la société, une copie des statuts, une attestation de l’expert
comptable notifiant l’assujettissement de la personne morale à l’impôt
sur le revenu, un extrait k-bis de moins de 3 mois, et le cas échéant, une
délégation de pouvoir au signataire.

L’assureur adresse au souscripteur des conditions particulières
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 6 - Modalités de versement et répartition

Le montant minimum du versement initial est fixé à 1 000 €. il doit
obligatoirement être réglé au moment de la souscription par chèque à l'ordre
d'acMn Vie.

Le contrat offre la possibilité d’effectuer des versements exceptionnels
d'un montant minimum de 450 €.

chaque versement est affecté à l’épargne constituée en euros et/ou en
unités de compte dans des proportions choisies par le souscripteur. a défaut
d’indication de la ventilation, la dernière ventilation entre les différents
fonds et/ou supports retenue sera appliquée au versement exceptionnel.
La liste des supports financiers disponibles ainsi que leurs caractéristiques
figurent dans l'annexe aux conditions Générales valant notice d'information
intitulée "supports financiers".

Le contrat offre également la possibilité d’effectuer des versements
programmés d'un montant minimum de 75 € par mois, 225 € par trimestre,
450 € par semestre ou 900 € par an. Les versements programmés sont
réglés par le souscripteur par prélèvement sur son compte bancaire (joindre
un rib et une autorisation de prélèvement). La date d'effet des versements
programmés est le 5 ou le 20 du mois (au choix du souscripteur).

en cours de contrat, le souscripteur peut augmenter, diminuer, suspendre
ou reprendre ses versements programmés. toute demande de mise en place,
de modification de montant et/ou de la périodicité des versements
programmés reçue par l'assureur avant le 12 du mois prend effet le 5 ou le
20 du mois suivant.

Attention : la mise en place ou la modification des versements programmés
peut impacter l'option n°3 "rééquilibrage". il est demandé au souscripteur
de modifier l'option si celle-ci est impactée.

ARTICLE 7 - Épargne constituée en euros : 
rendement minimum garanti et participation 

aux bénéfices

L’épargne constituée se compose d’une fraction exprimée en euros et/ou
d’une fraction exprimée en unités de compte.

épargne�constituée�en�euros

L’épargne est constituée par la capitalisation de l'ensemble des versements
effectués sur chacun des fonds en euros. chaque versement capitalise à
compter de sa date de valorisation. L’épargne constituée est augmentée
chaque année de la participation aux bénéfices attribuée à chacun des fonds
en euros. Les versements bénéficient d'une garantie en capital. L’épargne
constituée est égale au cumul des versements effectués, majoré de la
participation aux bénéfices et des arbitrages entrants, et diminué du montant
des rachats partiels bruts et des arbitrages sortants. L'actif représentatif
des engagements de l'assureur au titre des souscriptions au contrat
MonFinancier Liberté capitaLisation est décrit dans l'annexe aux
conditions Générales valant notice d'information intitulée "supports
financiers".

taux�de�rendement�minimum�garanti�et�durée�de�cette�garantie

pendant toute la durée du contrat, le taux de rendement annuel de l’épargne
constituée en euros, au titre de chacun des fonds en euros, ne peut être
inférieur à 0,60 %, avant prélèvement annuel des frais de gestion.

Modalités�de�calcul�et�attribution�de�la�participation�aux�bénéfices

au 31 décembre de chaque année, l’assureur établit un compte technique
et financier pour l'ensemble des contrats investis sur chacun des fonds en
euros présentés dans l’annexe aux conditions Générales valant notice
d'information intitulée “supports financiers”. Le modèle de compte est
tenu à la disposition du souscripteur sur simple demande. Le montant de

la participation aux bénéfices est au moins égal à 90 % du solde créditeur
de ce compte. en fonction des résultats de la gestion technique et financière
ainsi que du montant des plus-values latentes des actifs représentatifs, du
montant de la provision pour participation aux excédents mentionnée à
l’article r. 331-3 du code des assurances et de la nature des engagements
souscrits, le comité financier de l’assureur décide, au cours du premier
trimestre de l’année suivante, de l’affectation partielle ou totale de la
participation aux résultats à la provision pour participation aux excédents.
il décide également de l’opportunité d’effectuer des reprises sur cette
provision. L'assureur déduit alors le montant des frais de gestion de l’épargne
constituée en euros de la participation aux résultats à attribuer ainsi
déterminée. Le résultat de cette soustraction (participation aux résultats à
attribuer moins les frais de gestion) est réparti entre les contrats en cours
pour lesquels le montant de l’épargne constituée en euros est positif.
L’attribution de la participation aux bénéfices se fait le 31 décembre, dans
les conditions suivantes :

elle est attribuée uniquement pour la période pendant laquelle le montant
de l’épargne constituée en euros est positif jusqu’au 31 décembre inclus,
sans discontinuer. son attribution est fonction de la valeur de rachat à
cette même date, de la date des versements, des éventuels arbitrages et
rachats pour chaque souscription. cette attribution vient augmenter
l’épargne constituée en euros.

en cas d’arbitrage ou de rachat partiel venant réduire le montant de
l’épargne constituée en euros, il est conseillé de maintenir un montant
minimum de l’épargne constituée en euros afin de conserver l’attribution
de la participation aux bénéfices sur la totalité de l’année.

Le taux de revalorisation déterminé ne peut être inférieur au taux de
rendement minimum garanti défini à cet article, sous réserve d’une
modification de la réglementation applicable à ce type de contrat.

ARTICLE 8 - Épargne contituée en unités de
compte et participation aux bénéfices

L’épargne constituée se compose d’une fraction exprimée en euros et/ou
d’une fraction exprimée en unités de compte.

épargne�constituée�en�unités�de�compte

cette épargne est constituée par la conversion en nombre d’unités de compte
de la part des investissements et des désinvestissements sur les supports
en unités de compte. Les unités de compte sont représentées par les parts
ou actions de valeurs mobilières ou immobilières présentées dans l'annexe
aux conditions Générales valant notice d'information intitulée "supports
financiers". Le nombre d'unités de compte constituant l’épargne est obtenu
en divisant la part du versement affectée à l'unité de compte par la valeur
(déterminée conformément à l'article 16) du support représentatif de l'unité
de compte. Le montant de cette épargne, à une date donnée, est égal à la
contre-valeur en euros du nombre d'unités de compte acquises au titre de
l'unité de compte. 

Clause�de�sauvegarde�et�substitution�d'unités�de�compte

en cas de disparition de l'un des supports proposés, l'assureur proposera
par avenant un autre support de même nature. 

ainsi, un nouveau support immobilier sera proposé en cas de disparition
du support immobilier proposé lors de la souscription. De même, un
nouveau support assorti d’une garantie sera proposé en cas de disparition
du support assorti d'une garantie proposé lors de la souscription.

toutefois, le support proposé pourra différer du précédent (nature exacte
de la garantie associée au support par exemple) en fonction des opportunités
de marché. 

Le montant détenu sur le support disparu sera transféré sans frais sur ce
nouveau support, ou sur l’un des fonds en euros pendant l'éventuel délai
d'arbitrage.

Des supports complémentaires pourront être proposés ultérieurement par
voie d'avenant.

Participation�aux�bénéfices

en cours de contrat, le souscripteur bénéficie directement de la valorisation
des actifs composant les unités de compte :
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- pour les supports représentatifs d’unités de compte qui distribuent leurs
revenus : la totalité des revenus perçus est distribuée et donne lieu à
l’attribution d’unités de compte ou de fractions d’unités de compte
supplémentaires. Les unités de compte ou fractions d’unités de compte
supplémentaires sont obtenues en divisant le dividende distribué par le
support financier, par la valeur de souscription du premier jour de cotation
suivant la date de détachement.

- pour les supports représentatifs d’unités de compte qui capitalisent leurs
revenus : les revenus ne sont pas distribués, mais sont automatiquement
incorporés à l’actif du support. La valeur liquidative de chaque unité de
compte tient compte de ces revenus.

il�est�précisé�que�l’assureur�ne�s’engage�que�sur�le�nombre�d’unités
de�compte�mais�pas�sur�leur�valeur,�et�que�celle-ci,�qui�reflète�la�valeur
d’actifs�sous-jacents�n’est�pas�garantie�mais�est�sujette�à�des�fluctuations
à�la�hausse�comme�à�la�baisse�dépendant�en�particulier�de�l’évolution
des�marchés�financiers.

ARTICLE 9 - Modalités de calcul 
de la valeur de rachat

La valeur de rachat du contrat est constituée de la somme de la valeur de
rachat de l’épargne constituée en euros et de la valeur de rachat de l’épargne
constituée en unités de compte.

épargne�constituée�en�euros�-�valeur�de�rachat�minimale�garantie

La valeur de rachat minimale garantie est égale au montant de la valeur
de rachat de l’épargne constituée en euros au 31 décembre de l'exercice
précédent, majoré des versements de l’année, des arbitrages entrants,
diminué des rachats partiels bruts et des arbitrages sortants.

Les intérêts sont calculés quotidiennement à compter de la date de
valorisation de chaque opération en appliquant le taux minimum garanti
défini pour une période donnée.

Valeur�de�rachat�minimale,�au�terme�de�chacune�des�huit�premières
années,�de�l’épargne�constituée�en�euros�pour�un�versement�de�100
euros,�incluant�0%�de�frais�d’entrée�:

Les valeurs indiquées sont déterminées après déduction des frais de gestion,
avant tous prélèvements sociaux ou fiscaux. elles ne tiennent pas compte
des arbitrages automatiques, des rachats partiels réguliers et des versements
programmés prévus.

épargne�constituée�en�unités�de�compte�-�valeur�de�rachat

La valeur de rachat de l’épargne constituée en unités de compte est égale
à la contre-valeur en euros du nombre d'unités de compte acquises à la
date d’effet du rachat.

pour chaque unité de compte, le nombre d’unités de compte acquises à la
date d’effet du rachat est égal à la somme des unités de compte acquises
en contrepartie des versements et des arbitrages entrants, déduction faite
du nombre d’unités de compte prélevées au titre des frais de gestion, des
arbitrages sortants et des rachats partiels.

Pour�l’épargne�constituée�en�unités�de�compte,�il�n'existe�pas�de�valeur
de�rachat�minimale�exprimée�en�euros.�

Valeur�exprimée�en�parts�au�terme�de�chacune�des�huit�premières
années� pour� un� nombre� générique� de� 100� unités� de� compte,
représentant�un�versement�de�100�€�incluant�0%�de�frais�d'entrée,
dans�l’hypothèse�où�la�valeur�de�la�part�à�la�souscription�est�de�1�€�:

Les valeurs indiquées sont déterminées après déduction des frais de gestion,
avant tous prélèvements sociaux ou fiscaux. elles ne tiennent pas compte
des arbitrages automatiques, des rachats partiels réguliers et des versements
programmés prévus. Le montant en euros de la valeur de rachat pour
l’épargne constituée en unités de compte est obtenu en multipliant le nombre
d’unités de compte par la valeur de l’unité de compte à la date d’effet du
rachat.

iL�ESt�PRéCiSé�QUE�L'ASSUREUR�NE�S'ENGAGE�QUE�SUR�LE
NoMBRE�D'UNitéS�DE�CoMPtE�MAiS�PAS�SUR�LEUR�VALEUR,
Et�QUE�CELLE-Ci,�QUi�REFLÈtE�LA�VALEUR�D'ACtiFS�SoUS-
JACENtS,�N'ESt�PAS�GARANtiE�MAiS�ESt�SUJEttE�À�DES
FLUCtUAtioNS�À�LA�HAUSSE�oU�À�LA�BAiSSE�DéPENDANt
EN� PARtiCULiER� DE� L'éVoLUtioN� DES� MARCHéS
FiNANCiERS.

ARTICLE 10 - Arbitrages individuels

chaque arbitrage peut concerner tout ou partie de l’épargne constituée en
euros et/ou en unités compte. toute diminution de l’épargne constituée
en euros et/ou en unités de compte devra correspondre au minimum à un
montant équivalent à 500 €. 

L'Assureur�se�réserve�la�possibilité�de�limiter�les�arbitrages�en�entrée
ou�en�sortie�des�fonds�en�euros�vers�les�supports�en�unités�de�compte.
Si�le�tME�(taux�Moyen�Mensuel�des�emprunts�d'Etat)�calculé�sur
une�base�semestrielle�définie�par� l'article�A�132-1-1�du�Code�des
assurances,�d'un�mois�donné�est�supérieur�d'au�moins�25%�à�l'une
des�valeurs�des�12�mois�précédents,�les�arbitrages�en�sortie�des�fonds
en�euros�pourraient�être�suspendus�par�l’Assureur�sans�préavis.�Les
arbitrages�pourront�à�nouveau�être�autorisés�par�l'Assureur�selon�les
conditions� qui� seront� fixées� par� lui� et� offertes� à� l'ensemble� des
souscripteurs�du�contrat�comportant�la�présente�clause.

Attention : les arbitrages individuels peuvent remettre en cause les options
d’arbitrages automatiques lorsqu’elles sont déjà existantes sur le contrat.
Lorsqu’un arbitrage est effectué, il est donc demandé au souscripteur de
modifier également les options d’arbitrages automatiques qui peuvent
être impactées.

ARTICLE 11 - Options d’arbitrages automatiques

Le contrat offre la possibilité de mettre en place des options d'arbitrages
automatiques. Les options sont incompatibles avec les rachats partiels
réguliers.

option�n°1�:�Dynamisation

cette option permet d'arbitrer sans frais un montant égal aux intérêts réalisés
au cours de l'année civile précédente au titre de l'un ou des fonds en euros,
à destination d'un ou plusieurs supports exprimés en unités de compte
désigné(s) par le souscripteur (cf. annexe aux conditions Générales valant
notice d'information intitulée "supports financiers"). cette opération est
effectuée automatiquement par l'assureur le 15 février de l'année suivant
l'exercice écoulé.

option�n°2�:�Sécurisation�des�plus�values

cette option permet au souscripteur d’arbitrer sans frais un montant égal
aux plus-values réalisées depuis la mise en place de l'option au titre d'un
ou plusieurs supports en unités de compte. en cas de dépassement du seuil
de plus-value fixé sur chaque support (avec un minimum de 5%, un pas
de 1% et des valeurs entières), un arbitrage de la totalité des plus-values

1ère année 2ème année 3ème année 4ème année

Cumul�des�versements 100 € 100 € 100 € 100 €

Valeur�de�rachat 99,40 parts 98,80 parts 98,21 parts 97,62 parts

5ème année 6ème année 7ème année 8ème année

Cumul�des�versements 100 € 100 € 100 € 100 €

Valeur�de�rachat 97,03 parts 96,45 parts 95,87 parts 95,29 parts

1ère année 2ème année 3ème année 4ème année

Cumul�des�versements 100 € 100 € 100 € 100 €

Valeur�de�rachat 100 € 100 € 100 € 100 €

5ème année 6ème année 7ème année 8ème année

Cumul�des�versements 100 € 100 € 100 € 100 €

Valeur�de�rachat 100 € 100 € 100 € 100 €
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est réalisé vers l’un des fonds en euros. Le calcul de plus-values s'effectue
quotidiennement sur la base d'une comparaison entre le montant valorisé
à la dernière date de cotation enregistrée par l'assureur et le montant valorisé
à la mise en place ou à la dernière modification de l'option. L’arbitrage
aura pour date d'effet le jour de la constatation du franchissement du seuil
et pour date de valorisation la dernière date d'enregistrement de cotation
par l'assureur précédant la date d'effet.

option�n°3�:�Rééquilibrage

cette option permet le rééquilibrage sur 5 supports au maximum, sans
frais, de la répartition des encours, sur la base d'une répartition prédéfinie
par le souscripteur lors de la mise en place, ou par défaut sur la base de
l'allocation initiale. cette opération est effectuée automatiquement par
l'assureur le 1er jour de chaque trimestre civil.

option�n°4�:�Stop�Loss

cette option entraîne le désinvestissement total, sans frais, d'un ou plusieurs
supports en unités de compte vers l’un des fonds en euros en cas de
dépassement du seuil de moins-value fixé pour chaque support par le
souscripteur (avec un minimum de 5 %, un pas de 1 % et des valeurs
entières). Le calcul de moins-value s'effectue quotidiennement sur la base
d'une comparaison entre le montant valorisé à la dernière date de cotation
enregistrée par l'assureur et le montant valorisé à la mise en place ou à la
dernière modification de l'option. L’arbitrage aura pour date d'effet le jour
de la constatation du franchissement du seuil et pour date de valorisation
la date d'enregistrement de cotation par l'assureur précédant la date d'effet.

Combinaison�des�options

seules les options sécurisation des plus values et stop Loss peuvent être
combinées.

Le souscripteur peut modifier ou stopper une ou plusieurs options
d'arbitrages automatiques.

ARTICLE 12 - Disponibilité de l’épargne constituée : 
rachats partiels ponctuels, rachats partiels 

réguliers et rachat total

Les�rachats�partiels�ponctuels

Le souscripteur peut effectuer des rachats partiels ponctuels, d'un montant
minimum de 500 €, sans pénalité de rachat, sous réserve que la valeur de
rachat, nette des avances et des intérêts afférents restant dus à l'assureur,
reste supérieure ou égale à 1000 € après le rachat.

Les rachats sont répartis librement entre l’épargne constituée en unités de
compte et/ou en euros. a défaut d’indication, le montant du rachat sera
imputé sur l’ensemble des supports, au prorata de la provision mathématique
de chacun. 

Le souscripteur (personne physique) indique sur sa demande de rachat le
mode de prélèvement fiscal (prélèvement libératoire forfaitaire dont le
taux varie en fonction de la durée du contrat ou déclaration des produits
dans le revenu imposable pour imposition au barème progressif) pour
lequel il désire opter. 

Attention : le rachat partiel ponctuel effectué sur une clef non
proportionnelle peut remettre en cause l'option n°3 "rééquilibrage".

Les�rachats�partiels�réguliers

Le souscripteur peut demander la mise en place de rachats partiels réguliers
qui viendront en diminution de l'épargne constituée en euros et/ou en unités
de compte. ces rachats peuvent être : mensuels, trimestriels, semestriels
ou annuels d’un montant minimum de 100 €.

La date d'effet des rachats partiels réguliers est le 16 du mois. Les rachats
partiels réguliers sont émis après la date de valorisation de ces rachats et
sont réglés au souscripteur par virement bancaire.

Dans le cas où la valeur de rachat, nette des avances et des intérêts afférents
restant dus à l'assureur, viendrait à être inférieure à 1000 €, les rachats
partiels réguliers seraient interrompus.

Les rachats partiels réguliers sont répartis librement entre l'épargne
constituée en euros et l'épargne constituée en unités de compte. a défaut

d'indication, le montant du rachat sera imputé sur l'ensemble des supports
au prorata de la provision mathématique de chacun.

Le souscripteur (personne physique) peut modifier le montant et la
périodicité de ses rachats. il peut les suspendre et les remettre en vigueur.
Les demandes de mise en place et de modification reçues par l'assureur
avant la fin du mois prennent effet le 16 du mois suivant.

Le souscripteur indique sur sa demande de rachat le mode de prélèvement
fiscal (prélèvement libératoire forfaitaire dont le taux varie en fonction de
la durée du contrat ou déclaration des produits dans le revenu imposable
pour imposition au barème progressif) pour lequel il désire opter. 

A�noter�: La mise en place de rachats partiels réguliers met un terme à(aux)
(l’)option(s) d’arbitrages automatiques éventuellement choisie(s).

Le�rachat�total

Le souscripteur peut demander à tout moment le rachat total de son contrat.
La valeur de rachat est constituée de la somme de l’épargne constituée en
euros et de l’épargne constituée en unités de compte après déduction, le
cas échéant, des avances et des intérêts afférents restant dus à l'assureur.

Le rachat total est subordonné à la remise à l'assureur de l'original des
conditions particulières et d'une copie recto verso d’une pièce d’identité
du souscripteur (carte nationale d’identité ou passeport) en cours de validité.
a défaut de possibilité de remise de l’original des conditions particulières,
une attestation sur l’honneur de perte ou vol sera demandée. Le rachat
total met fin au contrat.

Le souscripteur (personne physique) indique sur sa demande de rachat le
mode de prélèvement fiscal  (prélèvement libératoire forfaitaire dont le
taux varie en fonction de la durée du contrat ou déclaration des produits
dans le revenu imposable pour imposition au barème progressif) pour
lequel il désire opter. 

A�noter�: pour tous les rachats, les sommes versées sont, le cas échéant,
diminuées des impôts, taxes et contributions sociales dues.

ARTICLE 13 – Avances

a compter de l'expiration du délai de renonciation, le souscripteur peut
demander une avance au titre de son contrat, d'un montant minimum de
1000 €. cette avance d'argent est accordée au souscripteur moyennant le
paiement d'intérêts. Le cumul des avances et intérêts à la date de la demande
ne peut excéder 60 % de la valeur de rachat (sous réserve de modifications
des usages en vigueur dans la profession ou de la réglementation). Les
conditions d'attribution, le fonctionnement et le tarif des avances figurent
dans le règlement général des avances de l'assureur en vigueur à la date
de la demande. ce règlement peut être communiqué au souscripteur sur
simple demande.

ARTICLE 14 - Terme du contrat

au terme du contrat ou à l'échéance de chaque année de prorogation, le
souscripteur peut demander à percevoir le montant de l’épargne constituée
net des avances et intérêts restant dus à l'assureur. Le règlement de l'épargne
constituée est subordonné à la remise à l'assureur de l'original des conditions
particulières, accompagné d'une photocopie recto verso d’une pièce
d’identité (carte nationale d’identité ou passeport) en cours de validité ou
tout autre document selon la réglementation en vigueur. a défaut de
possibilité de remise de l’original des conditions particulières, une
attestation sur l’honneur de perte ou vol sera demandée.

en l’absence d’avis contraire de l’une des parties notifié par lettre
recommandée avec avis de réception au moins 3 mois avant la date du
terme, le contrat se prorogera annuellement par tacite reconduction.

ARTICLE 15 - Règlement de l'épargne constituée

Le règlement de l'épargne constituée en cas de rachat (total ou partiel), au
terme du contrat ou à l'échéance de chaque année de prorogation, est effectué
par l'assureur dans un délai maximum d'un mois à compter de la réception
de l'ensemble des pièces nécessaires au paiement.
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ARTICLE 16 - Règles de conversion en nombre
d’unités de compte et de valorisation

Dates�de�valorisation

Les délais sont exprimés en nombre de jours ouvrés.

* jour calendaire : les jours calendaires correspondent au calendrier soit 7 jours par semaine

arbitrage saisi en ligne : dans l’hypothèse où le souscripteur a fait parvenir
à l’assureur un contrat de service en ligne dûment signé, dont les conditions
d’exercice sont vérifiées lors de l’opération envisagée, la date d’effet de
l’arbitrage individuel est déterminée comme suit :

- le jour de la demande en ligne (soit J) si elle a été saisie avant 23h00

- le lendemain de la demande en ligne (soit J+1) si elle a été saisie après
23h00

si l’arbitrage individuel nécessite l’obtention de pièces complémentaires
par l'assureur à la réalisation de l’opération, la date d’effet correspondra à
la date de réception par l'assureur de la dernière pièce nécessaire à cette
opération.

arbitrage non saisi en ligne (demande manuelle) : dans le cas d’une
demande d’arbitrage individuel non saisie en ligne et réalisée sur le
formulaire de demande d’arbitrage individuel, la date d’effet sera 2 jours
ouvrés après la date de réception par l'assureur de la dernière pièce
nécessaire à cette opération.

pour un support en unités de compte donné lorsque la date de valorisation
présentée par le tableau ci-dessus est un jour férié ou un jour de non cotation,
toutes les dates de valorisation des opérations sur ce support sont reportées
au premier jour de cotation suivant.

Les dividendes afférents aux unités de compte sont valorisés le premier
jour de cotation suivant la date de détachement

Les arbitrages réalisés dans le cadre des options n°1 "Dynamisation" et
n°3 "rééquilibrage" sont valorisés à J+3 jours ouvrés par rapport à leur
date d'effet.

Valeur�des�unités�de�compte

toute augmentation ou diminution du montant de l’épargne constituée en
unités de compte est convertie en nombre d'unités de compte sur la base
d'une valeur fixée comme suit :

- pour les versements et les arbitrages conduisant à augmenter un support
(arbitrage entrant), la valeur de l'unité de compte retenue est la valeur de
souscription du support à la date de valorisation.

- en cas de rachat, arbitrages conduisant à diminuer un support (arbitrage
sortant), paiement du capital au terme du contrat ou à l'échéance de chaque
année de prorogation, la valeur de l'unité de compte retenue est la valeur
liquidative du support à la date de valorisation.

ARTICLE 17 - Frais

Frais�sur�versements

néant

Frais�d'arbitrage

néant

Frais�d'arbitrages�automatiques

néant

Frais�de�gestion

pour l’épargne constituée en unités de compte, les frais de gestion sont
fixés à 0,60% par an du montant de la valeur de rachat. ils sont calculés le
dernier jour du mois et prélevés le premier jour du mois suivant par
diminution du nombre d'unités de compte. Les supports représentatifs des
unités de compte peuvent supporter des frais spécifiques. ces derniers
sont précisés dans le prospectus simplifié ou les caractéristiques principales
de l’unité de compte.

pour l’épargne constituée en euros, les frais de gestion sont fixés à 0,60 %
par an du montant de la valeur de rachat constituée sur chacun des fonds
en euros. ils sont prélevés au 31 décembre de chaque année au moment
de l'attribution de la participation aux bénéfices.

ARTICLE 18 - Transmission du contrat

Le présent contrat peut faire l'objet d'une transmission dans les conditions
rappelées ci-après :

• du vivant du souscripteur, par donation réalisée devant notaire. Le
souscripteur adresse à l'assureur, par lettre recommandée avec avis de
réception, une copie de l'acte authentique de donation, la déclaration fiscale
de la mutation conforme à la législation en vigueur au jour de la
transmission, ainsi que l'original des conditions particulières et tout avenant
éventuellement émis modifiant les conditions initiales de souscription.

• lors de son décès, par voie testamentaire. Le notaire en charge du partage
de la succession devra alors communiquer à l'assureur l'identité de l'héritier
auquel est attribué le contrat de capitalisation, un acte de décès du
souscripteur, la déclaration fiscale de la mutation conforme à la législation
en vigueur au jour du décès, ainsi que l'original des conditions particulières
et tout avenant éventuellement émis modifiant les conditions initiales de
souscription.

L'assureur procédera alors à la modification de l'identité du souscripteur
par voie d'avenant, le contrat de capitalisation conservant ses prérogatives
originelles.

Le souscripteur peut par ailleurs céder à titre onéreux son contrat de
capitalisation à un tiers sous réserve d’en faire la demande à l’assureur
par courrier recommandé avec avis de réception et en joignant une copie
du protocole de cession du contrat de capitalisation (précisant notamment
les noms et n° du contrat, les noms du cédant et du cessionnaire, ainsi que
les précisions sur le non-engagement vis-à-vis d’un tiers), la déclaration
fiscale de la mutation conforme à la législation en vigueur au jour de la
cession, ainsi que l’original des conditions particulières et tout avenant
éventuellement émis modifiant les conditions initiales de souscription.
L’accord éventuel de l’assureur se traduira par l’envoi au cessionnaire de
l’avenant entérinant la cession à titre onéreux du contrat de capitalisation.

ARTICLE 19 - Autres dispositions

information�annuelle

chaque année, le souscripteur reçoit un document récapitulatif de la situation
de son contrat conformément aux dispositions de l'article L132-22 du code
des assurances.

Nantissement,�délégation

Le nantissement du contrat au profit d'un établissement financier ou d'un
tiers ainsi que la délégation des droits attachés à la souscription doivent
être immédiatement notifiés à l'assureur par lettre recommandée avec avis
de réception.

en l'absence de notification ou d'intervention à un acte en ce sens, le
nantissement ou la délégation ne saurait en aucun cas être opposable à
l'assureur.

opération�ou�
événement

Date�de
réception

Date�d’effet�
(cf�art.3)

Date�de�
valorisation

Souscription J J+3 suivant 
la réception du dossier complet date d'effet

Versement�exceptionnel J J+3 suivant 
la réception du dossier complet date d'effet

Versements
programmés

avant le 12 du
mois n-1 

Le 5 ou le 20 (en fonction du choix
du souscripteur) du mois n

J+3 suivant la date
d’effet

Rachat J J J+3 suivant la date
d’effet

Rachats�partiels
réguliers

avant la fin du
mois n-1 Le 16 du mois n J+3 suivant la date

d’effet

Arbitrages�individuels
Saisie�en�ligne

J avant 23h J 1 jour ouvré suivant la
date d’effetJ après 23h J+1 jour calendaire *

Arbitrages�individuels
Demande�manuelle J J+2 jours ouvrés 1 jour ouvré suivant la

date d’effet
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Demande�de�renseignement�-�Médiation

pour tout renseignement, le souscripteur peut s'adresser à son interlocuteur
habituel. si sa réponse ne le satisfait pas, il peut alors adresser sa réclamation
par courrier au service consommateurs d’acMn Vie, 173 boulevard
Haussmann, 75008 paris.

si un désaccord persistait après la réponse donnée par l'assureur, le
souscripteur pourrait demander l'avis du Médiateur à l'adresse suivante:
Le Médiateur FFsa - bp 290 - 75425 paris cedex 9.

Contrôle

acMn Vie est placée sous le contrôle de l’autorité de contrôle prudentiel
- 61, rue taitbout - 75009 paris.

Fiscalité

Le présent contrat entre dans le champ d'application du régime fiscal français
des contrats de capitalisation.

Le détail de la fiscalité est précisé au sein de la note fiscale du contrat de
capitalisation libellé en euros et/ou en unités de compte.

Changement�d'adresse

tout changement d'adresse doit être signalé à l'assureur par lettre simple
datée et signée. À défaut, toutes communications ou notifications sont
valablement effectuées à l'adresse indiquée sur les conditions particulières
ou à la dernière adresse communiquée.

Prescription

toutes actions dérivant d'un contrat de capitalisation sont prescrites par
cinq ans à compter de l'événement qui y donne naissance. La prescription
peut être suspendue conformément aux articles 2233 et suivants du code
civil ou interrompue conformément aux articles 2240 et suivants du même
code.

Clause�de�sauvegarde

si des évolutions législatives, réglementaires ou liées à l'environnement
économique étaient de nature à modifier substantiellement l'équilibre du
contrat, l'assureur pourra l'adapter en lui appliquant les conditions en
vigueur pour les souscriptions nouvelles de même nature. L'assureur
informera le souscripteur préalablement à la modification. en cas de refus
du souscripteur, il sera mis fin à la souscription par lettre recommandée
avec avis de réception moyennant un préavis de trois mois.

Lutte�contre�le�blanchiment�des�capitaux

Les compagnies d'assurance sont assujetties à des obligations légales et
réglementaires au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux.
L’ordonnance du 30.01.2009 et textes suivants, obligent les compagnies
d’assurance à recueillir les informations relatives à l’objet et à la nature
de la relation instaurée avec leurs souscripteurs et tout autre élément
d’information pertinent sur ses souscripteurs par tout document écrit probant
qu’elle jugera nécessaire de détenir. Les compagnies d’assurance sont
également obligées de réaliser une vigilance constante des opérations
effectuées en veillant à ce qu’elles soient cohérentes avec la connaissance
actualisée qu’elles ont de leurs souscripteurs. Les sommes versées
initialement puis en cours de contrat ainsi que toutes opérations liées à
l’exercice du contrat ne doivent pas avoir d’origine délictueuse au sens
de la loi relative au blanchiment des capitaux provenant d’opérations
constitutives d’une infraction à la loi n°96-392 du 13 mai 1996 portant
création d’un délit général de blanchiment des produits des crimes et délits
sans distinction de leur nature.

L’assureur se réserve à tout moment, le droit d’effectuer des contrôles
ponctuels. Le souscripteur est informé des obligations de l’assureur en
matière de déclaration de soupçons de blanchiment à tracFin et s’engage,
tant à la souscription que lors de toute opération ultérieure, à fournir toute

information et justificatif demandés par son intermédiaire d’assurance ou
par l’assureur lui-même.

Loi�applicable�au�contrat

La loi applicable au contrat de capitalisation MonFinancier Liberté
capitaLisation est la loi française. pour toutes difficultés relatives à son
interprétation, sa validité et son exécution, le contrat sera soumis à
l'application de la loi française. en cas de litige, seuls les tribunaux français
seront compétents.

Loi�informatique�et�Libertés

Les données à caractère personnel recueillies à l’occasion de la souscription
et de la gestion du présent contrat sont nécessaires au traitement du dossier
du souscripteur.

Le responsable du traitement de ces données à caractère personnel est
acMn Vie qui les utilise principalement pour les finalités suivantes : la
gestion des contrats de capitalisation, des actions commerciales, les études
actuarielles, l’évaluation du risque, le respect de ses obligations en matière
de lutte contre le blanchiment.

conformément à la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée, le souscripteur
peut exercer son droit d’accès, d’opposition ou de rectification aux
informations le concernant qui figureraient sur tout fichier à l’usage
d’acMn Vie, de ses mandataires, de ses sous-traitants, de ses réassureurs
ou coassureurs, ou de toute entité du groupe crédit Mutuel à l’intérieur
voire en dehors de l’Union européenne.

Le souscripteur accepte que les données le concernant leur soient transmises
pour les besoins du traitement de son dossier. par ailleurs, les données à
caractère personnel relatives au souscripteur peuvent également être
transmises à toute instance gouvernementale ou de contrôle afin de satisfaire
aux obligations légales ou réglementaires incombant à acMn Vie.
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Fiscalité�due�dans�un�cadre�nominatif�:

imposition�des�produits�(Art.�125�oA�du�Code�Général�des
impôts)�:

en cas de rachat partiel ou total, ou lors du paiement de l’épargne
constituée au terme du contrat, les produits déterminés par la
différence entre la valeur de rachat et les versements sont soumis
à l’impôt�sur�le�revenu�au barème progressif. toutefois, le
souscripteur peut opter pour le prélèvement libératoire
forfaitaire au taux de :

35% si le rachat intervient avant la quatrième année du contrat,

15% si le rachat intervient entre la quatrième et la huitième
année du contrat,

7,50% si le rachat intervient après la huitième année du contrat.
Le souscripteur dispose  d’un abattement annuel de 4 600 euros
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée, ou de 9 200
euros pour un couple marié ou pacsé soumis à imposition
commune.

Les produits réalisés sont exonérés de l’impôt visé ci-dessus,
quelle que soit la durée du contrat, lorsque celui-ci se dénoue
par :

Le versement d’une rente viagère 

Le licenciement du bénéficiaire des produits ou de son conjoint

La mise à la retraite anticipée du bénéficiaire ou de son conjoint

L’invalidité du bénéficiaire ou de celle de son conjoint
correspondant au classement dans la deuxième ou troisième
catégorie, prévue par l’article L 341-4 du code de la sécurité
sociale

La cessation d’activité non salariée du bénéficiaire des produits
ou de son conjoint à la suite d’un jugement de liquidation
judiciaire.

cette exonération d’impôt sur le revenu s’applique aux produits
perçus jusqu’à la fin de l’année qui suit la réalisation de l’un de
ces évènements.

Contributions�sociales

Lors de tout rachat partiel ou total, ou lors du paiement de
l’épargne constituée au terme du contrat, les contributions sociales
suivantes sont dues sur les produits réalisés :

La crDs de 0,50%, la csG de 8,20%, les prélèvements sociaux
de 2%, la taxe additionnelle de 0,30% et la contribution
additionnelle au titre du financement du rsa de 1,10%.

elles sont prélevées à la source par l’assureur (sauf dénouement
sous la forme d’une rente viagère à titre onéreux).

Les contributions sociales ne sont pas applicables lorsque le
dénouement du contrat (rachat partiel ou total) résulte d’une
invalidité du bénéficiaire ou de son conjoint correspondant au
classement dans la deuxième ou troisième catégorie de l’article
L.341-4 du code de la sécurité sociale.

Lorsque le remboursement intervient au profit d’une personne
morale, l’assureur verse au bénéficiaire le montant brut du rachat.

Fiscalité�due�dans�un�cadre�anonyme (en cas de transmission
du contrat de capitalisation par donation ou succession non
déclarée à l’administration fiscale, ou de cession du contrat à
titre onéreux) :

en cas de rachat total ou lors du paiement de l’épargne constituée
au terme du contrat, les produits déterminés par la différence
entre la valeur de rachat et le cumul des versements effectués,
feront obligatoirement l’objet d’un prélèvement libératoire de
60%. ces mêmes produits seront assujettis aux contributions
sociales dont les taux ont été rappelés ci-dessus.

par ailleurs, un prélèvement de 2% sera appliqué sur la valeur
nominale du contrat au titre de chaque année échue entre la date
de souscription du contrat et la date du rachat ou du terme.

Fiscalité�applicable�en�cas�de�décès�du�souscripteur�:

Le contrat de capitalisation fait partie de l’actif successoral du
défunt pour sa valeur arrêtée au jour du décès. La valeur arrêtée
au jour du décès est assujettie aux droits de mutation à titre gratuit
dans les conditions de droit commun. Les héritiers du souscripteur
lui sont automatiquement substitués.

imposition�sur�la�fortune�:

Le contrat de capitalisation est déclaré pour sa valeur nominale
(somme des primes brutes versées).

NOTE FISCALE DU CONTRAT DE CAPITALISATION LIBELLE EUROS ET/OU EN UNITÉS DE COMPTE

DANS LE CADRE D’UNE RESIDENCE FISCALE FRANCAISE AU JOUR DE L’EVENEMENT

 

Les informations fiscales portées sur ce document sont données à titre 
purement indicatif, sous réserve de l’évolution de la législation en vigueur 

au jour de l’événement et n’ont pas de valeur contractuelle

ANNEXE N°1 : GARANTIE•DÉCES•PLANCHER•OPTIONNELLEANNEXE NOTE FISCALE
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ANNEXE N°2 : ANNEXE•FINANCIEREANNEXE SUPPORTS FINANCIERS

Nom du fonds Code Isin Frais de gestion * Catégorie
UNitéS�DE�CoMPtE

Nom du fonds Orientation de gestion
UNitéS�DE�CoMPtE

aberDeen asset ManaGeMent www.aberdeen-asset.fr
aberDeen GLobaL - asia propertY sHare FUnD (s2) LU0476875512 1,92% actions asie/paciFiqUe

aberDeen GLobaL - Japanese sMaLLer coMpanies FUnD - s2 LU0476876916 1,92% actions asie/paciFiqUe

aberDeen GLobaL eastern eUrope eqUitY FUnD LU0505785005 1,50% actions eMerGentes

cs bF (LUX) eMerGinG eUrope aberDeen b LU0117465277 1,20% obLiGations eUrope eMerGente

acoFi Gestion www.acofi.com
La sicaV Des anaLYstes ac Fr0010104158 2,39% actions France

aLienor capitaL www.alienorcapital.com
aLienor optiMaL Fr0007071378 2,00% DiVersiFié MonDe

aLLianZ GLobaL inVestors www.allianzgi.fr
aLLianZ actions aeqUitas Fr0000975880 1,79% actions Zone  eUro

aLLianZ actions eMerGentes Fr0007492749 1,56% actions eMerGentes

aLLianZ actions eUro MiDcap Fr0000449464 1,67% actions Zone  eUro

aLLianZ actions inDice Japon (coUVert) Fr0007394440 1,60% actions asie/paciFiqUe

aLLianZ eUro HiGH YieLD r Fr0010032326 0,96% obLiGations Zone eUro

aLLianZ Foncier Fr0000945503 1,20% actions Zone  eUro

W Finance aMeriqUe Fr0000993180 2,00% actions aMériqUe DU norD

aMUnDi www.amundi.com
aMUnDi DYnarbitraGe VoLatiLité p Fr0010191866 1,00% Monétaire

aMUnDi obLiG internationaLes p Fr0010156604 1,00% obLiGations MonDe

aXa iM www.axa-im.fr
aXa aeDiFicanDi c Fr0000172041 2,39% actions Zone  eUro

aXa France opportUnites c Fr0000447864 2,00% actions France

aXa rosenberG Japan eqUitY aLpHa FUnD b ie0031069614 1,35% actions asie/paciFiqUe

aXa WF FraMLinGton eMerGinG MarKets taLents - e LU0227146437 1,75% actions eMerGentes

taLents Fr0007062567 1,80% actions MonDe

banqUe D'orsaY www.banquedorsay.fr
orsaY conVertibLes eUro Fr0007007380 1,00% obLiGations eUrope

orsaY DeVeLoppeMent Fr0007044680 2,00% actions Zone  eUro

bLacKrocK www.blackrock.fr
bGF asian tiGer bonD e2 LU0277197249 1% obLiGations MonDe eMerGent

bGF continentaL eUropean FLeXibLe - catéGorie e LU0224105980 2,00% actions eUrope

bGF eMerGinG eUrope - catéGorie a2 LU0011850392 1,75% actions eMerGentes

bGF eMerGinG MarKets - catéGorie e LU0171276081 2,00% actions eMerGentes

bGF eUro bonD - catéGorie e LU0090830810 1,25% obLiGations eUrope

bGF eUro corporate bonD - catéGorie e LU0162659931 1,50% obLiGations eUrope

bGF eUropean GroWtH - catéGorie e LU0154235443 2,00% actions eUrope

bGF GLobaL aLLocation - catéGorie e LU0171283533 2,00% DiVersiFié MonDe

bGF GLobaL opportUnities - catéGorie a2 LU0171285314 1,50% actions MonDe

bGF Japan sMaLL & MiDcap opportUnities FUnD - catéGorie e LU0171289225 2,00% actions asie/paciFiqUe

bGF Latin aMerican FUnD - catéGorie e LU0171289571 2,25% actions eMerGentes

bGF LocaL eMerGinG MarKets sHort DUration bonD a2 LU0278457204 1,25% obLiGations eMerGentes

bGF neW enerGY - catéGorie e LU0171290074 2,25% actions MonDe

bGF Us basic VaLUe - catéGorie e LU0171295891 2,00% actions aMériqUe DU  norD

bGF Us FLeXibLe eqUitY HeDGeD e2 eUr LU0200685070 2,00% actions aMériqUe DU norD

bGF WorLD enerGY - catéGorie e LU0171304552 2,25% actions MonDe

bGF WorLD FinanciaLs - catéGorie e LU0171305443 2,00% actions MonDe

bGF WorLD GoLD - catéGorie a2 LU0171305526 1,75% actions MonDe

bGF WorLD MininG FUnD a2 LU0172157280 1,75% actions MonDe

bnp paribas aM www.bnpparibas-am.fr
bnp paribas enerGie Fr0010077461 1,50% actions eUrope

bnp paribas etHeis (D) Fr0010028969 1,50% actions eUrope

bnp paribas MiDcap France c Fr0010616177 1,50% actions France

bnp paribas sMaLLcap eUroLanD c Fr0010128587 1,50% actions Zone  eUro

parVest aGricULtUre (cap) LU0363509208 1,50% actions MonDe

internet opportUnités ce fonds en euros permet la sécurisation des versements effectués. il bénéficie chaque 31 décembre de la participation aux bénéfices,
définitivement acquise (« effet cliquet »). internet opportunités vise, au travers d’une  répartition d’actifs multi gestionnaires gérés de
manière active, à dégager un potentiel de performance supérieur, sur le moyen/long terme, à celle d’un fonds en euros « classique », tout
en privilégiant en permanence la sécurité.

séLection renDeMent ce fonds en euros permet la sécurisation des versements effectués. il bénéficie, chaque année, d’un rendement minimum annuel garanti
complété chaque 31 décembre par la participation aux bénéfices, définitivement acquise (“effet cliquet”). La répartition diversifiée de
l’actif vise à satisfaire l’exigence de sécurité tout en offrant une potentialité de rendement optimisée.
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carMiGnac Gestion www.carmignac-gestion.fr
carMiGnac eMerGents Fr0010149302 1,50% actions eMerGentes

carMiGnac eUro entrepreneUrs Fr0010149112 1,50% actions eUrope

carMiGnac eUro patriMoine c Fr0010149179 1,50% DiVersiFié eUrope

carMiGnac inVestisseMent Fr0010148981 1,50% actions MonDe

carMiGnac inVestisseMent LatitUDe Fr0010147603 0,50% DiVersiFié MonDe

carMiGnac patriMoine Fr0010135103 1,50% DiVersiFié MonDe

carMiGnac portFoLio coMMoDities LU0164455502 1,50% actions MonDe

carMiGnac proFiL reactiF 100 Fr0010149211 1,00% DiVersiFié MonDe

ccr asset Management www.ccr-am.com
ccr croissance eUrope Fr0007016068 1,75% actions eUrope

ccr MiDcap eUro Fr0007061882 1,50% actions Zone  eUro

cHoLet DUpont aM www.cholet-dupont.fr
cD aMpLitUDe 5 ans Fr0007079512 2,15% DiVersiFié  MonDe

cD eUro capitaL ( c ) Fr0010250084 2,15% actions eUrope

cD eUro iMMobiLier Fr0010249847 2,15% actions Zone  eUro

cD France eXpertise Fr0010249672 2,15% actions France

coMGest sa www.comgest.com
MaGeLLan Fr0000292278 1,75% actions eMerGentes

convictions asset Management www.convictions-am.com
conVictions preMiUM LFp p Fr0007085691 2% DiVersiFié MonDe

cpr www.cpr-am.fr
cpr eUrope noUVeLLe Fr0010330258 1,80% actions eUrope

creDit sUisse aM www.credit-suisse.com
cs eF (LUX) GLobaL prestiGe LU0254360752 1,92% actions MonDe

cs eF (LUX) GLobaL secUritY LU0269899570 1,92% actions MonDe

cs eF (LUX) sMaLL anD MiD cap GerManY b LU0052265898 1,92% actions Zone  eUro

DeXia aM www.dexia-am.com
DeXia eqUities b norDic cap be0165159659 1,50% actions eUrope

DeXia eqUities b reD cHips cap be0945530716 1,60% actions asie/paciFiqUe

DeXia Gestion etHiqUe obLiGataire Fr0000935025 1,00% obLiGations Zone eUro

Dnca Finance www.dncafinance.com
centiFoLia c Fr0007076930 2,39% actions France

centiFoLia eUrope c Fr0010058008 2,39% actions eUrope

Dnca eVoLUtiF Fr0007050190 2,39% DiVersiFié eUrope

Dnca LeonarDo inFrastrUctUre FUnD eUrope LU0309082799 2,40% actions eUrope

eUrose Fr0007051040 1,40% DiVersiFié Zone  eUro

GaLLica Fr0010031195 2,39% actions France

DorVaL Finance www.dorvalfinance.fr
DorVaL FLeXibLe eMerGents p Fr0010354811 2% DiVersiFié MonDe

DorVaL ManaGeUrs Fr0010158048 2,00% actions France

DWs inVestMents sa www.dws-france.com
DWs braZiL LU0239322612 1,75% actions eMerGentes

DWs eMerGinG MarKets De0009773010 1,50% actions eMerGentes

DWs inDia LU0068770873 1,75% actions eMerGentes

DWs inVest cHinese eqUities Lc LU0273157635 1,50% actions asie/paciFiqUe

DWs inVest GLobaL aGribUsiness - nc LU0273147594 2,00% actions MonDe

DWs inVest GoLD & precioUs MetaL eqUities Lc LU0273159177 1,50% actions MonDe

DWs osteUropa LU0062756647 1,50% actions eMerGentes

DWs rUssia LU0146864797 1,75% actions eMerGentes

DWs tUrKei LU0209404259 1,75% actions eMerGentes

eDMonD De rotHscHiLD aM www.edram.fr
eUrope renDeMent c Fr0010588681 2,00% actions eUrope

eUrope renDeMent FLeXibLe Fr0010696773 1,15% DiVersiFié eUrope

inFraspHere Fr0010556159 2,00% actions MonDe

saint Honore cHine Fr0010479923 2,00% actions asie/paciFiqUe

saint- Honore eUro LeaDers Fr0010176487 2,00% actions Zone  eUro

saint Honore eUrope MiDcaps Fr0010177998 2,00% actions eUrope

saint Honoré inDe Fr0010479931 2,00% actions eMerGentes

saint-Honore conVertibLes Fr0010204552 1,20% obLiGations Zone eUro

saint-Honore Us VaLUe & YieLD  c Fr0010589044 2,00% actions aMériqUe DU norD

seLectiVe eUrope Fr0010674929 2,00% actions eUrope

tricoLore renDeMent c Fr0010588343 2,00% actions France

tricoLore renDeMent FLeXibLe Fr0010696799 1,15% DiVersiFié France

eDMonD De rotHscHiLD iM www.edrim.fr
Geo enerGies c Fr0010127522 2,00% actions MonDe

FiDeLitY www.fidelitypro.fr
FF - cHina FocUs LU0318931192 1,50% actions asie/paciFiqUe

FF - eMerGinG eUrope, MiDDLe east & aFrica cap LU0303816705 1,50% actions eMerGentes

FF - France a LU0048579410 1,50% actions France

FF - GLobaL inDUstriaLs FUnD a eUr D LU0114722902 1,50% actions MonDe

Nom du fonds Code Isin Frais de gestion * Catégorie
UNitéS�DE�CoMPtE
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FF - GLobaL teLecoMMUnications FUnD a LU0099575291 1,50% actions MonDe

FF - soUtH east asia FUnD a (D) LU0069452877 1,50% actions asie/paciFiqUe

FF GLobaL FinanciaL serVices FUnD a eUr LU0114722498 1,50% actions MonDe

FiDeLitY eUrope Fr0000008674 1,00% actions eUrope

FiDeLitY eUropean GroWtH a LU0048578792 1,50% actions eUrope

FiDeLitY FDs asian speciaL sits a eUr LU0413542167 1,50% actions asie/paciFiqUe

FiDeLitY FDs eMerGinG asia a eUr LU0329678410 1,50% actions asie/paciFiqUe

FiDeLitY FDs eMerGinG MKts Dbt a eUr LU0238205289 1,25% actions eMerGentes

FiDeLitY MonDe Fr0000172363 1,00% actions MonDe

Financiere De cHaMpLain www.financieredechamplain.fr
perForMance enVironneMent Fr0010086520 2,99% actions eUrope

perForMance enVironneMent internationaL Fr0010378562 2,00% actions MonDe

perForMance Vitae Fr0010219808 2,39% actions eUrope

Financiere De L'ecHiqUier www.fin-echiquier.fr
aGressor Fr0010321802 2,39% actions eUrope

ecHiqUier aGenor Fr0010321810 2,39% actions eUrope

ecHiqUier MaJor Fr0010321828 2,39% actions eUrope

ecHiqUier patriMoine Fr0010434019 1,20% DiVersiFié eUrope

ecHiqUier qUatUor Fr0010434969 2,39% actions eUrope

FranKLin teMpLeton inVestMents www.franklintempleton.fr
FranKLin HiGH YieLD (eUro) FUnD n LU0122613572 1,80% obLiGations MonDe

FranKLin MUtUaL beacon n eUr cap LU0140362889 2,25% actions aMériqUe DU norD

FranKLin MUtUaL eUropean a c LU0140363002 1,50% actions eUrope

FranKLin tecHnoLoGY FUnD n eUr LU0140363697 2,25% actions MonDe

teMpLeton GLobaL bonD a eUr-H1 LU0294219869 0,75% obLiGations MonDe

teMpLeton GLobaL totaL ret n eUr LU0260870745 0,75% obLiGations MonDe

inVesco www.invesco.fr
GLobaL reaL estate secUrities - e ie00b0H1qF23 2,25% actions MonDe

inVesco actions eUrope - e Fr0010135871 2,40% actions eUrope

inVesco asia consUMer DeManD e LU0334857785 2,25% actions asie/paciFiqUe

inVesco asia inFrastrUctUre e LU0243956348 2,25% actions asie/paciFiqUe

inVesco asia opportUnities eqUitY (part e) LU0115143082 2,25% actions asie/paciFiqUe

inVesco enerGY FUnD e LU0123358656 2,25% actions MonDe

inVesco Japanese eqUitY core ie0030382570 1,50% actions asie/paciFiqUe

inVesco pan eUropean HiGH incoMe - e LU0243957742 1,75% DiVersiFié eUrope

inVesco pan eUropean strUctUreD eqUitY LU0119750205 1,30% actions eUrope

inVesco taiGa - part e Fr0000284275 2,99% actions eMerGentes

Jp MorGan aM www.jpmorganassetmanagement.fr
JF paciFic eqUitY LU0217390573 1,50% actions asie/paciFiqUe

JpM eastern eUrope eqUitY (eUr) FUnD a D LU0051759099 1,50% actions eMerGentes

JpM eUrope eqUitY a eUr LU0053685029 1,50% actions eUrope

JpM eUrope strateGic GroWtH a Dis LU0107398538 1,50% actions eUrope

JpM eUrope strateGic VaLUe a eUr Dist LU0107398884 1,50% actions eUrope

JpM GLobaL capitaL preserVation a cap LU0070211940 1,25% DiVersiFié eUrope

JpM GLobaL HiGH YieLD bonD FUnD a eUr LU0108415935 0,85% obLiGations MonDe

JpM GLobaL natUraL resoUrces a LU0208853274 1,50% actions MonDe

JpM JF asean eqUitY a eUr LU0441852612 1,50% actions asie/paciFiqUe

KbL ricHeLieU Gestion www.kblrichelieu.fr
KbL ricHeLieU croissance pMe Fr0010092197 2,39% actions France

KbL ricHeLieU eUrope Fr0000989410 2,39% actions eUrope

KbL ricHeLieU FLeXibLe Fr0000029944 2,39% DiVersiFié eUrope

KbL ricHeLieU France Fr0007373469 2,39% actions France

KbL ricHeLieU inVest-iMMo Fr0010080895 2,39% actions eUrope

KbL ricHeLieU speciaL Fr0007045737 2,39% actions France

LaZarD Freres Gestion www.lazardfreresgestion.fr
norDen Fr0000299356 2,00% actions eUrope

obJectiF actiFs reeLs c Fr0010119917 1,50% actions Zone  eUro

obJectiF actions eUro Fr0010259945 1,10% actions Zone  eUro

obJectiF aLLocation tX VariabLe Fr0007055066 0,25% obLiGations Zone eUro

obJectiF aMeriqUe DoLLar coUVert Fr0010034090 1,30% actions aMériqUe DU norD

obJectiF etHiqUe sociaLeMent responsabLe Fr0000003998 1,30% actions Zone  eUro

obJectiF France Fr0000296014 1,10% actions France

obJectiF Japon Fr0000004012 1,65% actions asie/paciFiqUe

obJectiF Japon coUVert Fr0010320366 1,75% actions asie/paciFiqUe

obJectiF siGnatUres priVees Fr0000027609 0,75% obLiGations Zone eUro

obJectiF siGnatUres priVees ct Fr0007080619 0,80% obLiGations Zone eUro

obJectiF siGnatUres priVees Mt Fr0010032417 0,80% obLiGations Zone eUro

obJectiF sMaLL caps eUro Fr0000174310 1,85% actions Zone  eUro

obJectiF sMaLL caps France Fr0010262436 1,60% actions France

Nom du fonds Code Isin Frais de gestion * Catégorie
UNitéS�DE�CoMPtE
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LFp www.ufg-lfp.com
eLiXiMe seLection reaL estate Fr0010225607 1,75% actions MonDe

LFp actions eUro isr Fr0010383554 2,00% actions Zone  eUro

LFp actions eUrope isr Fr0010332122 2,40% actions eUrope

LFp actions France sMaLL caps Fr0007033394 2,00% actions France

LFp actions MonDe Fr0000992471 2,35% actions MonDe

LFp LeaDers eMerGents LU0414217892 2,00% actions eMerGentes

LFp MonDe eMerGent p Fr0010400275 2% DiVersiFié MonDe

LFp obLiGations Lt Fr0000425241 1,50% obLiGations Zone eUro

LFp proFiL reGULarite Fr0007016704 1,30% DiVersiFié eUrope

LFp - sarasin aM www.ufg-lfp.com
LFp trenD consUMers LU0414216498 2,00% actions eUrope

LFp trenD inFrastrUctUres LU0414216902 2,00% actions eUrope

LFp trenD pLanet LU0414217389 2,00% actions MonDe

LFp trenD tecHnoLoGies LU0414218353 2,00% actions eUrope

LYXor internationaL aM www.lyxoretf.fr
LYXor etF aUstraLia LU0496786905 0,45% actions asie/paciFiqUe

LYXor etF braZiL Fr0010408799 0,65% actions eMerGentes

LYXor etF canaDa LU0496786731 0,45% actions aMériqUe DU norD

LYXor etF cHina enterprise Fr0010204081 0,65% actions asie/paciFiqUe

LYXor etF coMMoDities crb Fr0010270033 0,35% actions MonDe

LYXor etF coMMoDities crb non-enerGY Fr0010346205 0,35% actions MonDe

LYXor etF DJ GLobaL titans 50 Fr0007075494 0,40% actions MonDe

LYXor etF DJ stoXX 600 aUtoMobiLes & parts Fr0010344630 0,30% actions eUrope

LYXor etF DJ stoXX 600 banKs Fr0010345371 0,30% actions eUrope

LYXor etF DJ stoXX 600 inDUstriaL GooDs & serVices Fr0010344887 0,30% actions eUrope

LYXor etF DJ stoXX 600 MeDia Fr0010344929 0,30% actions eUrope

LYXor etF DJ stoXX 600 oiL & Gas Fr0010344960 0,30% actions eUrope

LYXor etF DJ stoXX 600 UtiLities Fr0010344853 0,30% actions eUrope

LYXor etF DJstoXX 600 basic resoUrces Fr0010345389 0,30% actions eUrope

LYXor etF HonG KonG Fr0010361675 0,65% actions asie/paciFiqUe

LYXor etF Msci inDia Fr0010361683 0,85% actions eMerGentes

LYXor etF Msci Korea Fr0010361691 0,65% actions asie/paciFiqUe

LYXor etF Msci MaLaYsia Fr0010397554 0,65% actions asie/paciFiqUe

LYXor etF Msci taiWan Fr0010444786 0,65% actions asie/paciFiqUe

LYXor etF pan aFrica Fr0010636464 0,85% actions eMerGentes

LYXor etF priVeX Fr0010407197 0,70% actions MonDe

LYXor etF rUssia Fr0010326140 0,65% actions eMerGentes

LYXor etF soUtH aFrica Fr0010464446 0,65% actions eMerGentes

LYXor etF stoXX eUrope 600 FooD & beVeraGe Fr0010344861 0,30% actions MonDe

LYXor inDeX FUnD LpX 50 Fr0010270249 1,50% actions MonDe

M&G inVestMents www.mandg.fr
M&G optiMaL incoMe a-H Grs Gb00b1VMcY93 1,25% DiVersiFié MonDe

ManDarine Gestion www.mandarine-gestion.com
ManDarine reFLeX r Fr0010753608 2% DiVersiFié eUrope

ManDarine VaLeUr r Fr0010554303 2,20% actions eUrope

MetropoLe Gestion www.metropolegestion.com
MetropoLe Frontiere eUrope Fr0007085808 2,00% actions eUrope

MetropoLe seLection Fr0007078811 1,50% actions eUrope

Moneta asset Management www.moneta.fr
Moneta LonG sHort Fr0010400762 1,50% DiVersiFié eUrope

Moneta MULti caps Fr0010298596 1,80% actions France

natiXis asset ManaGeMent www.am.natixis.fr
aaa actions aGro aLiMentaire Fr0010058529 1,79% actions eUrope

natiXis eUrope aVenir Fr0010231035 2,15% actions eUrope

natixis Multimanager www.multimanager.natixis.com
réactis eMerGinG r Fr0010626218 1,75% DiVersiFié MonDe

neUFLiZe obc inVestisseMents www.neuflizeobcinvestissements.fr
aa MMF eMerGinG conVictions Fr0010449231 2,35% actions eMerGentes

neUFLiZe priVate assets www.neuflizeprivateassets.com
aH eUro HeDGe neUFLiZe Usa opportUnites Fr0010891325 2,00% actions aMériqUe DU norD

oDDo aM www.oddoam.fr
oDDo aVenir c Fr0000989899 1,80% actions France

oDDo iMMobiLier Fr0000989923 1,80% actions Zone  eUro

oFi aM www.ofi-am.fr
oFi cibLe Japon Fr0007497854 2,39% actions asie/paciFiqUe

oFi MinG Fr0007043781 2,39% actions asie/paciFiqUe

oFi MULtiseLect bric a LU0286061501 2,40% actions eMerGentes

Nom du fonds Code Isin Frais de gestion * Catégorie
UNitéS�DE�CoMPtE
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oppenHeiM inVestMent ManaGers www.oppenheim-france.fr
atLas Maroc op Fr0010015016 2,33% actions eMerGentes

oYster asset ManaGeMent www.oysterfunds.com
oYster eUropean opportUnities (no LoaD) eUr LU0133194562 2,25% actions eUrope

oYster Japan opportUnities LU0204988207 1,75% actions asie/paciFiqUe

paLatine asset ManaGeMent www.palatine-am.com
enerGies renoUVeLabLes part a Fr0010244160 1,50% actions MonDe

paLatine absoLUMent a Fr0007070982 0,70% DiVersiFié MonDe

pasteL & associes www.pastel.fr
VaLeUr intrinseqUe p Fr0000979221 2,25% actions MonDe

petercaM sa www.petercam.fr
petercaM (L) bonD HiGHer YieLD b LU0138645519 1,00% obLiGations MonDe

petercaM eqUities eUropean sMaLL & MiDcaps cap be0058185829 1,00% actions eUrope

petercaM secUrities reaL estate eUrope be0058187841 1,00% actions eUrope

pictet aM www.pictetfunds.fr
pictet-absoLUte retUrn GLobaL DiVersiFieD-r eUr LU0247079626 2,20% DiVersiFié MonDe

pictet-asian eqUities eX Japan-p eUr LU0255976994 2,40% actions asie/paciFiqUe

pictet-biotecH-Hp eUr LU0190161025 2,40% actions MonDe

pictet-eastern eUrope-p eUr LU0130728842 2,40% actions eMerGentes

pictet-eMerGinG LocaL ccY Debt-p eUr LU0280437673 2,10% obLiGations MonDe eMerGent

pictet-eUr HiGH YieLD-p LU0133807163 1,45% obLiGations eUrope

pictet-eUropean sUstainabLe eqUities-p eUr LU0144509717 1,20% actions eUrope

pictet-inDian eqUities-p eUr LU0255979071 2,40% actions eMerGentes

pictet-preMiUM branDs-p eUr LU0217139020 2,40% actions MonDe

pictet-sMaLL cap eUrope-p eUr LU0130732364 2,40% actions eUrope

pictet-tiMber-p eUr LU0340559557 2,40% actions MonDe

pictet-Water-p eUr LU0104884860 2,40% actions MonDe

priGest www.prigest.com
priGest eUrope Fr0010264796 1,20% actions Zone  eUro

rotHscHiLD & cie Gestion www.rothschildgestion.fr
eLan cLUb Fr0010541557 1,50% DiVersiFié Zone eUro

eLan MULtiséLection spéciaL Fr0007075155 2,30% actions eUrope

eLan Usa inDice Fr0007030564 1,10% actions aMériqUe DU norD

r obLiGations priVées c Fr0007008750 0,71% obLiGations Zone eUro

r VaLor F Fr0010599118 1,80% DiVersiFié MonDe

roUVier associes www.rouvierassocies.com
roUVier VaLeUrs Fr0000401374 1,80% DiVersiFié MonDe

societe GeneraLe Gestion www.societegeneralegestion.fr
sG actions eUro VaLUe c Fr0007079199 2,40% actions Zone  eUro

spGp www.spgp.fr
rp séLection carte bLancHe Fr0007448006 2,39% DiVersiFié MonDe

seLection action renDeMent Fr0010083634 2,39% actions eUrope

state street GLobaL aDVisors France www.ssga.fr
ssGa GerManY inDeX eqUitY FUnD Fr0000018020 0,70% actions Zone  eUro

ssGa itaLY inDeX eqUitY FUnD Fr0000017972 0,70% actions Zone  eUro

ssGa netHerLanDs inDeX eqUitY FUnD Fr0000017915 0,70% actions Zone  eUro

ssGa norWaY inDeX eqUitY FUnD eUr Fr0010482828 0,70% actions eUrope

ssGa spain inDeX eqUitY FUnD Fr0000018376 0,70% actions Zone  eUro

state street eMerGinG Latin aMerica aLpHa eqUitY FUnD Fr0000027112 2,00% actions eMerGentes

tocqUeViLLe Finance www.tocquevillefinance.fr
itHaqUe Fr0010546945 2,39% actions eUrope

oDYssee Fr0010546960 2,39% actions eUrope

tocqUeViLLe DiViDenDe c Fr0010546929 2,39% actions France

tocqUeViLLe VaLUe eUrope Fr0010547067 2,39% actions eUrope

ULYsse ( c ) Fr0010546903 2,39% actions eUrope

Nom du fonds Code Isin Frais de gestion * Catégorie
UNitéS�DE�CoMPtE

(*) ces frais de gestion du support sont prélevés lors du calcul de sa valeur liquidative. toutes les performances communiquées par les sociétés de
gestion sont nettes de ces frais de gestion.
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Société de courtage d'assurances N° ORIAS 07 031 613
SARL au capital de 10 000 € - Siren 494 162 233 RCS Rennes

4, rue Beaumanoir - 35000 Rennes
www.monfinancier.com

SA d’assurance sur la vie au capital de 196 436 820 €
Entreprise régie par le code des assurances

Siège social : 173, boulevard Haussmann 75008 Paris
Siren 412 257 420 RCS Paris

www.acmnvie.fr
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